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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRETE N°2026 – MS – 104  

  
Portant autorisation de transformation, de transfert géographique et d’extension de 

places dans le cadre d’un fonctionnement en plateforme de l’EEAP et du SESSAD « Le 
Cap Vert » géré par l’association « Comité d’Etudes, d’Education et de Soins Auprès des 

Personnes Polyhandicapées » (CESAP)    
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 

314-3 et suivants, les articles R313-1 et suivants et l’article R121-12-19 ; 
 
VU        le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général 

de l'Agence régionale de santé Île-de-France à compter du 29 avril 2024 ; 
 
VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/08 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-

de-France en date du 26 octobre 2023 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 
2018-2028 du projet régional de santé d’Île-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/09 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-

de-France en date du 26 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 modifié par l’arrêté n°DIRNOV-2023/09 en date du 12 janvier 2024 ; 

 
VU l’arrêté n° 2023-346 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France 

en date du 4 décembre 2023 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2023-2027 pour la 
région Île-de-France ; 

 
VU le décret du 5 juillet 2024 relatif aux modalités de fonctionnement en dispositif intégré des 

établissements et services médico-sociaux ;  
 
VU le renouvellement tacite d’autorisation du SESSAD « Le Cap vert » à compter du 3 janvier 

2017 ; 
 
VU l’arrêté n°2023-157 portant autorisation d’extension de capacité de 50 à 70 places du 

SESSAD « Le cap vert » en date du 28 juin 2023 ; 
 

 
VU l’arrêté n° 2024 – 319 portant autorisation de transformation par requalification de 20 

places « polyhandicap » en 20 places « Troubles du spectre de l'autisme » et de 
modification de la tranche d’âge autorisée du service d’éducation spéciale et de soins à 
domicile (SESSAD) « Le Cap Vert » sis 1-7 allée de Bragance, Les Pavillons-sous-Bois 
(93320), géré par le Comité d’Etudes, d’Education et de Soins Auprès des Personnes 
Polyhandicapées (CESAP) ;  
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VU la convention du 15 septembre 1997 signée entre la CRAMIF et le CESAP autorisant 
l’Institut Médico-Educatif (IME) Le Cap Vert pour une capacité d’accueil de 20 places en 
semi-internat pour des enfants polyhandicapés des deux sexes âgés de 0 à 12 ans ; 

 
VU le renouvellement d’autorisation de l’EEAP « Le Cap Vert », à compter du 3 janvier 2017 ;  
 
VU l’arrêté n°87/266 du Directeur général de la Caisse régionale d’assurance maladie Île-de- 

France en date du 23 mars 1987 et la convention annexée autorisant la création d’un 
service d’éducation spécialisée et de soins à domicile (SESSAD) géré par le CESAP et 
l’avenant n°10 à la convention en date du 8 février 1999 ; 
 

VU le renouvellement tacite d’autorisation du SESSAD « Le Cap vert » à compter du 3 janvier 
2017 ; 

 
VU l’arrêté n°2023-157 portant autorisation d’extension de capacité de 50 à 70 places du 

SESSAD « Le cap vert » en date du 28 juin 2023 ; 
 
VU l’arrêté n° 2024 – 319 portant autorisation de transformation par requalification de 20 

places « polyhandicap » en 20 places « Troubles du spectre de l'autisme » et de 
modification de la tranche d’âge autorisée du service d’éducation spéciale et de soins à 
domicile (SESSAD) « Le Cap Vert » sis 1-7 allée de Bragance, Les Pavillons-sous-Bois 
(93320), géré par le Comité d’Etudes, d’Education et de Soins Auprès des Personnes 
Polyhandicapées (CESAP) ;  

 
VU la demande du CESAP visant à la transformation de 50 places polyhandicap du SESSAD 

« Le cap vert » en places d’EEAP et au transfert géographique de l’ensemble des places 
de l’EEAP sur un nouveau site d’implantation à Saint-Ouen-sur-Seine (93 400) ainsi que 
la demande d’extension de 11 places supplémentaires afin de disposer de toutes les 
modalités d’accueil et d’accompagnement pour un public enfants en situation de 
polyhandicap permettant de fonctionner en plateforme sur ce nouveau site ;  

 
 
 
CONSIDERANT que les structures « Le cap vert » gérées par le CESAP sont autorisées 

pour 20 places d’EEAP et 70 places de SESSAD (50 places polyhandicap 
et 20 places « Troubles du spectre de l’autisme » (TSA) et que le projet 
consiste à :   
- Transformer 50 places polyhandicap de SESSAD en 50 places 

d’EEAP ;  
- Transférer géographiquement les 70 places d’EEAP vers un nouveau 

site d’implantation situé à Saint-Ouen ;  
- Etendre la capacité de 11 places de l’EEAP sur le nouveau site situé à 

Saint-Ouen-sur-Seine (93 400) et à fonctionner en plateforme ;   

 
 
CONSIDERANT que suite à la mise en œuvre de ce nouveau projet concernant l’EEAP, la 

capacité restante sur le site de Pavillons-sous-Bois (93 320) est 20 places 
TSA de SESSAD ; que les modalités de fonctionnement du site de 
Pavillons-sous-bois dont le gestionnaire ambitionne un projet parallèle pour 
maintenir une offre sur ce bassin territorial fera l’objet d’un arrêté 
d’autorisation concomitant ;  
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CONSIDÉRANT  que le projet permet la continuité de l’activité et répond au besoin de 
développement de solutions nouvelles sur le département de Seine-Saint-
Denis, caractérisé par un sous-équipement dans le secteur enfance, à 
destination d’un public enfants en situation de polyhandicap, en conformité 
avec les orientations du Plan Inclus’IF et du diagnostic territorial partagé ;    

 
CONSIDERANT que le projet de fonctionnement en plateforme répond aux orientations et 

aux principes de la stratégie régionale de transformation de l’offre médico-
sociale à destination d’un public enfants ; 

 
CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;   
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec 
le PRIAC Île-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Île-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 1 126 098 euros ;  
 
       

 
ARRÊTE  

 

ARTICLE 1er :  L’autorisation de transformation de 50 places du SESSAD « Le cap vert » en 50 
places d’EEAP sis 1-7 allée de Bragance, Les Pavillons-sous-Bois (93 320) est 
accordée au CESAP dont le siège social est situé au 62 rue de la glacière à Paris 
(75013). 

ARTICLE 2e : Le CESAP est autorisé à procéder au transfert géographique de l’EEAP de 70 places 
actuellement situé sis 1-7 allée de Bragance, Les Pavillons-sous-Bois (93 320) au 
sein d’un nouveau site situé 8 rue Cassés à Saint-Ouen-sur-Seine (93 400). 

ARTICLE 3 : L’autorisation d’extension de 11 places de l’EEAP sur un nouveau site d’implantation 
sis 8 rue Cassés à Saint-Ouen-sur-Seine (93 400) est accordée au CESAP.  L’EEAP 
est autorisé à fonctionner en plateforme, dénommée « Plateforme Cesap Charles-
Antoine KOUAKOU ».  

 
ARTICLE 4e :  La capacité totale de l’EEAP fonctionnant en plateforme, situé 8 rue Cassés à Saint-

Ouen-sur-Seine (93 400), est dorénavant de 81 places toutes modalités d'accueil et 
d'accompagnement destinées à des enfants, adolescents et jeunes adultes en 
situation de polyhandicap âgés de 0 à 20 ans (0/25 ans au titre des places de 
prestations en milieu ordinaire).   
 
La capacité totale est répartie comme suit : 
- 4 places d’internat (fonctionnant sur 365 jours) ;  
- 27 places d’accueil de jour ;  
- 50 places de prestations en milieu ordinaire.  
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Dans la limite de cette capacité, elle est en mesure d’assurer aux personnes qu’il 
accueille en fonction de leurs besoins, et dans la limite des places disponibles, les 
modalités d’accueil et d’accompagnement suivantes : à titre permanent, temporaire ou 
selon un mode séquentiel, à temps complet ou partiel.  

 
 

ARTICLE 5e : Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de 
l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation.  

 
 

ARTICLE 6e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS géographique : 930003322 
 
Code catégorie d’établissement : 188 - Etablissements pour Enfants ou Adolescents 
Polyhandicapés (EEAP) 
 
 

Di Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

[844] Tous projets 
éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

[11] – hébergement 
complet internat 
 

500 – 
Polyhandicap 

4 places 

[844] Tous projets 
éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

[21] – Accueil de jour 500 – 
Polyhandicap 

27 places 

[844] Tous projets 
éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

[16] – Prestation en 
milieu ordinaire 

500 – 
Polyhandicap 

50 places 

 
Code mode de fixation des tarifs : [57] ARS/Dot. Globalisée 
 
N° FINESS du gestionnaire : 750815821 
Code statut : 61 - Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 
 

 
ARTICLE 7e :  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 

conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
 
 
ARTICLE 8e :   Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service 

dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation 
conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles. 
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ARTICLE 9e :   Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
de l’autorité compétente. 

 
 
ARTICLE 10e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication.   

 
 
ARTICLE 11e : La Directrice de la délégation départementale de Seine-Saint-Denis de l’Agence 

régionale de santé Île-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
au recueil des actes administratifs de la Région Île-de-France. 

 
 
 
       
 Fait à Saint-Denis, le 15 avril 2026 
 
       
 Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Île-de-France 
 
 
 
  
 

Denis ROBIN 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRETE N° 2026 – MS – 167  

  
 

portant regroupement du CAMSP « Cadet Rousselle » sis 24 rue Jeanne d’Arc à 
Champigny-sur-Marne 94500 et du CAMSP « Petit Pas » sis 79-81 avenue de la Bruyère à 

Vitry-sur-Seine 94400 
gérés par l’association UGECAM Île-de-France  

 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 

314-3 et suivants ; 
 

   VU le code général des collectivités territoriales ;  
 
VU        le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général 

de l'Agence régionale de santé Île-de-France à compter du 29 avril 2024 ; 
 
VU l’arrêté DS N°070/2024 du 29 avril 2024 portant délégation de signature à Madame 

Stéphanie TALBOT, Directrice de l’autonomie ; 
 
VU le procès-verbal de la séance du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, 

déclarant élu Président du Département du Val-de-Marne Monsieur Olivier CAPITANIO ; 
 
VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/08 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-

de-France en date du 26 octobre 2023 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 
2018-2028 du projet régional de santé d’Île-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/09 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-

de-France en date du 26 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé d’Île-de-France, modifié par l’arrêté n°DIRNOV-
2023/09 en date du 12 janvier 2024 ; 

 
VU l’arrêté n° 2023-346 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France 

en date du 4 décembre 2023 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2023-2027 pour la 
région Île-de-France ; 

 
VU  le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées ; 
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VU l’arrêté n°96-228 du 22 juillet 1996 autorisant la transformation de 2 centres médico-
psycho-pédagogiques existants en 1 centre d’action médico-social précoce de 140 places 
à Nogent-sur-Marne et Choisy-le-Roi. 

 
VU l’arrêté n°2005-3215 du 31 août 2005 portant autorisation d’extension de 15 places de la 

capacité du CAMSP de Nogent situé 9 rue Cabit à Nogent-sur-Marne ; 
 
VU le courrier en date du 25 novembre 2016 relatif au renouvellement tacite d’autorisation du 

CAMSP Nogent-Choisy pour 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté n°2022-262 portant désignation des structures porteuses de la plateforme 

d’orientation et de coordination (PDAP-PCO) dans le cadre du parcours de bilan et 
d’intervention précoce pour les enfants présentant des troubles du neurodéveloppement 
sur le territoire du Val-de-Marne signé le 5 décembre 2022 ; 

 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) portant sur les années 2023 à 

2027 signé le 16 février 2023 ; 
 
VU la demande de l’association UGECAM ÎLE-DE-FRANCE visant à regrouper ses deux 

CAMSP sous une autorisation unique ; 
 
 
 

CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département du Val-de-
Marne ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec 

le PRIAC Île-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDÉRANT  que l’opération peut s’effectuer à moyens constants et n’entraîne donc 

aucun surcoût ; 
 
CONSIDÉRANT  que le site du Centre d’Action Médico‑Sociale Précoce (CASMP) de 

Choisy‑le‑Roi, géré par l’UGECAM Île‑de‑France, a définitivement cessé 
son activité et n’accueille plus de public ; 

 
CONSIDÉRANT  le co-portage de la plateforme PDAP-PCO à l’Ouest du Val-de-Marne par 

la Fondation Vallée, l’APSI et l’UGECAMIF, dont la structure assurant le 
portage administratif est le CMPP de Cachan (940680010) géré par 
l’association APSI (940715170) ; 

       
 

ARRÊTENT  
 

ARTICLE 1er : L’autorisation visant au regroupement sous une autorisation unique du CAMSP de 
Champigny « Cadet Rousselle » (FINESS 940680226) et du CAMSP de Vitry-sur-
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Seine « Petit Pas » (FINESS 940023641), et destinés à prendre en charge ou 
accueillir des enfants et jeunes adultes âgés 0 à 6 ans, est accordée à l’UGECAM Île-
de-France (FINESS 930027347) dont le siège social est situé 4 Place du Général de 
Gaulle à Montreuil 93100. 

 
 
ARTICLE 2e :  La capacité totale de cet établissement est de 155 places destinées à accompagner 

des personnes présentant tout type de handicap, réparties comme suit : 
 
 

 

Adresse Capacité Modalités d’accueil 

 

Public 

accompagné 

 

 

 

 

 

 

Etablissement 

principal 

 

CAMSP de 

Champigny-sur-

Marne 

(« Cadet Rousselle ») 

 

 

 

24 rue Jeanne 

d’Arc 

 

94500 Champigny-

sur-Marne 

 

940680226 

 

85 

Accueil de jour et 

accompagnement en 

milieu ordinaire 

Tout type de 

handicap 

 

 

 

 

 

Etablissement 

secondaire 

CAMSP de Vitry-sur-

Seine 

(« Petits Pas ») 

 

 

 

 

 

79-81 avenue de la 

Bruyère 

 

94400 Vitry-sur-

Seine 

 

940023641 

 

70 

Accueil de jour et 

accompagnement en 

milieu ordinaire 

Tout type de 

handicap 

 
 
ARTICLE 3e : Le site du CAMSP de Choisy‑le‑Roi (FINESS 940680192) sis 79 - 81 79 Avenue de la 

Bruyère 94600 à Choisy-le-Roi ayant cessé toute activité et n’accueillant plus de public, 
il est procédé à sa suppression du périmètre de l’autorisation et à la suppression du 
numéro FINESS correspondant du répertoire. 

 
 

ARTICLE 4e : Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de 
l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation.  

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2026-04-13-00020 - Arrêté n°2026-MS-167 portant regroupement du CAMSP "Cadet Rousselle" à

Champigny-sur-Marne et du CAMSP "Petit Pas" à Vitry-sur-Seine 12



 

4 

 

 

ARTICLE 5e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 068 022 6 
 
Code 
catégorie : 

[190] - Centre Action Médico-Sociale Précoce 
(C.A.M.S.P.) 

Code 
discipline :  
 

[840] – Accompagnement précoce de 
jeunes enfants 

 

Code 
fonctionnement  
 

[47] – Accueil de jour et 
accompagnement en milieu ordinaire 

 155 
places 

Code clientèle : 
 

[010] – Tous types de Déficiences 155 
places 

Code mode de fixation des tarifs : 09 ARS PCD mixte 
 
N° FINESS du gestionnaire : 93 002 734 7 
 
Code statut : 40 – Régime Général de Sécurité Sociale 
 

ARTICLE 6e :   L’autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou 
du service dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision 
d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 

 
ARTICLE 7e :   Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
des autorités compétentes. 

 
ARTICLE 8e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication.   

 
ARTICLE 9e :   Le Directeur de la délégation départementale du Val-de-Marne de l’Agence régionale 

de santé Île-de-France et le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la Région Île-de-France et au bulletin 
officiel du Département du Val-de-Marne. 

 
       
 Fait à Saint-Denis, le 13 avril 2026  
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale santé 

Île-de-France et par délégation 
 
 
 
 

Stéphanie TALBOT 
Directrice de l’autonomie 

Le Président 
du Conseil départemental 

du Val-de-Marne 
 
 
 
 

Olivier CAPITANIO 
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Arrêté inter-préfectoral 

 
 

portant approbation du plan de gestion du bien culturel inscrit au patrimoine 
mondial n° 868 « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France » 

 

 
Les préfets, 

Vu la convention de l'UNESCO du 16 novembre 1972 concernant la protection du patrimoine mondial 
culturel et naturel, notamment ses articles 4 et 5, et sa ratification par le Parlement le 
27 juin 1975 ; 

Vu la décision 22 COM VIII.B.1 du Comité du patrimoine mondial de I'UNESCO d'inscrire le bien 
« Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France » comme bien culturel sur la liste au 
patrimoine mondial , 

Vu la décision 47 COM 8B.43 du comité du patrimoine mondial d'adopter les zones tampons , 

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.612-1, R. 612-1 et R. 612-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation des 
services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 66 ; 

Vu I’arrêté du 30 janvier 2023 portant désignation du préfet coordonnateur du bien « Chemins de 
Saint-Jacques de Compostelle en France » inscrit sur la Iiste du patrimoine mondial ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de M. Marc GUILLAUME, préfet de la région 
Île-de-France , 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Auvergne Rhône Alpes ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Étienne GUYOT, préfet de la région Nouvelle 
Aquitaine ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Pierre-André DURAND, préfet de la région 
Occitanie ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 portant nomination de M. Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts- 
de-France, Préfet de Paris ; 

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Amaury DE SAINT-QUENTIN, préfet de 
la région Grand Est ; 

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Jacques WITKOWSKI, préfet de la 
région Provence Alpes Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Franck ROBINE, préfet de la région 
Bretagne ; 
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Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région 
Normandie ; 

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Paul MOURIER, préfet de la région 
Bourgogne Franche-Comté ; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Mme Sophie BROCAS, préfète de la région 
Centre Val de Loire ; 

Vu l'ensemble des délibérations portant approbation du plan de gestion interrégional du bien et de sa 
« Charte de gestion du bien culturel en série visant à définir la coopération entre les partenaires 
institutionnels impliqués dans la gestion du bien 868 bis « Chemins de Saint-Jacques-de- 
Compostelle en France », inscrit sur la Liste du Patrimoine mondial de I’Unesco , 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d'agglomération du Puy-en-Velay en 
date du 14 décembre 2023 (composantes 868-001 et 868-002) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Clermont-Ferrand en date du 6 octobre 2023 (composante 
868-003) ; 

Vu la délibération des conseils municipaux de La Charité-sur-Loire en date du 25 septembre 2023, de 
la Chapelle Montlinard en date du 9 octobre 2023 et du conseil communautaire de la communauté 
de communes Berry Loire Vauvise en date du 23 octobre 2023 (composante 868-004) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Vézelay en date du 30 septembre 2023 (composante 868-
006) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Bourges en date du 28 septembre 2023 (composante 
868-007) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Neuvy-Saint-SépuIchre en date du 9 novembre 2023 
(composante 868-008) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Châlons-en-Champagne en date du 14 décembre 2023 
(composante 868-009) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de L'Épine en date du 7 février 2024 (composante 868-010) , 

Vu la délibération du conseil municipal de Folleville en date du 8 novembre 2023 (composante 
868-013) ; 

Vu la délibération du conseil de Paris de la séance des 3, 4, 5 et 6 octobre 2023 (composante 868-
014) ; 

Vu la délibération du conseil municipal du Mont-Saint-Michel en date du 12 septembre 2023 
(composante 868-015) ; 

Vu la délibération du conseil municipal d’Aulnay-de-Saintonge en date du 2 octobre 2023 
(composante 868-016) , 

Vu la délibération du conseil municipal de Pons en date du 10 janvier 2024 (composante 868-017) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Jean d'Angély en date du 28 septembre 2023 
(composante 868-018) , 

Vu la délibération du conseil municipal de Saintes en date du 7 décembre 2023 (composante 
868-019) ; 

Vu les délibérations du conseil départemental de Dordogne en date du 20 novembre 2023 et du 
conseil municipal du Buisson-de-Cadouin en date du 24 novembre 2023 (composante 868 020) , 

Vu la délibération du conseil municipal de Périgueux en date du 13 décembre 2023 (composante 
868-021) , 

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Avit-Sénieur en date du 7 septembre 2023 
(composante 868-022) ; 
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Vu la délibération du conseil municipal de Bazas en date du 5 décembre 2023 (composante 
868-023) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Bordeaux en date du 3 octobre 2023 (composantes 
868-024, 868-025 et 868-026) , 

Vu la délibération du conseil municipal de La Sauve-Majeure en date du 1er septembre 2023 
(composantes 868-027 et 868-028) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de SouIac-sur-Mer en date du 25 mars 2024 (composante 
868-029) , 

Vu la délibération du conseil municipal de Aire-sur l'Adour en date du 11 octobre 2023 (composante 
868-030) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Mimizan en date du 9 avril 2024 (composante 868-031) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Sever en date du 10 août 2023 (composante 
868-032) , 

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil départemental des Landes du 10 
novembre 2023, du conseil communautaire du Pays d'Orthe et Arrigans du 3 octobre 2023 et du 
conseil municipal de Sorde l'Abbaye du 21 septembre 2023 (composante 860-033) , 

Vu la délibération du conseil municipal d'Agen en date du 2 décembre 2024 (composante 868-034) , 

Vu la délibération du conseil municipal de Bayonne en date du 14 décembre 2023 (composante 
868-035) , 

Vu la délibération du conseil municipal de L’HôpitaI-Saint-Blaise en date du 9 octobre 2023 
(composante 868-036) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de OIoron-Sainte-Marie en date du 29 septembre 2023 
(composante 868-037) , 

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Jean-Pied de Port en date du 28 novembre 2023 
(composante 868-038) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Melle en date du 6 septembre 2023 (composante 
868-039) , 

Vu la délibération du conseil municipal de Poitiers en date du 9 octobre 2023 (composante 868-040) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Léonard de Noblat en date du 28 septembre 2023 
(composante 868-041) ; 

Vu la délibération du conseil municipal d'Audressein en date du 16 octobre 2023 (composante 
868-042) ; 

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil départemental de I'Ariège en date du 
6 novembre 2023 et du conseil municipal de Saint-Lizier en date du 30 novembre 2023 
(composante 868-043) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Conques en date du 10 octobre 2023 (composante 
868-044) ; 

Vu la délibération de la commission permanente du conseil départemental de l'Aveyron en date du 
2 février 2024 (composantes 868-045 et 868-047) et les délibérations du conseil municipal 
d'Espalion en date du 6 décembre 2023 (composante 868-046) et du conseil municipal d'Estaing 
en date du 14 décembre 2023 (composante 868-047) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Gilles en date du 14 novembre 2023 (composante 
868-049) ; 
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Vu la délibération du comité syndical du syndicat mixte pour le développement et la promotion du site 
de Saint-Bertrand de Comminges et de Valcabrère en date du 12 octobre 2023 (composantes 
868-050, 868-051 et 868-054) 

Vu la délibération du conseil municipal de Toulouse en date du 29 mars 2024 (composantes 868-052 
et 868-053) ; 

Vu la délibération du conseil de communauté d'agglomération du Grand Auch en date du 
28 septembre 2023 et la délibération du conseil municipal d'Auch en date du 29 septembre 2023 
(composante 868-055) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Larressingle en date du 22 septembre 2023 (composante 
868 056) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de La Romieu en date du 20 septembre 2023 (composante 
868-057) ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté des communes de la vallée de 
I'Hérault en date du 8 juillet 2024 (composante 868-058) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-GuiIhem-Ie-Désert en date du 27 juillet 2023 
(composante 868-059) ; 

Vu les délibérations du conseil de surveillance de l'Hôpital en date du 19 octobre 2023 et du conseil 
municipal de Figeac en date du 18 décembre 2023 (composante 868-062) , 

Vu la délibération du conseil municipal de Gréalou en date du 19 septembre 2023 (composante 868-
063) ; 

Vu la délibération du conseil syndical du syndicat mixte du Grand Site de Rocamadour en date du 
16 octobre 2023 et du conseil municipal de Rocamadour en date du 19 septembre 2023 
(composante 868-064) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Aragnouet en date du 20 octobre 2023 (composante 
868-065) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Gavarnie en date du 26 septembre 2023 (composante 868-
066) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Jézeau en date du 7 août 2023 (composante 868-067) , 

Vu la délibération du conseil municipal d'Ourdis-Cotdoussan en date du 22 septembre 2023 
(composante 868-068) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Rabastens en date du 28 septembre 2023 (composante 
868-069) , 

Vu la délibération du conseil municipal de Moissac en date du 9 octobre 2023 (composante 868-070) ; 

Vu la délibération du conseil municipal d'Arles en date du 1er février 2024 (composante 868-071) ; 

Vu les délibérations du syndicat mixte d'aménagement et de gestion du parc naturel régional de 
l'Aubrac en date du 27 septembre 2023, du conseil communautaire de la communauté de 
communes d'Aubrac Carladez Viadène en date du 8 septembre 2023, et du conseil municipal de 
Nasbinals en date du 11 décembre 2024 (composante 868-072) , 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté des communes Comtal Lot et Truyère 
en date du 23 octobre 2023 (composante 868-073) , 

Vu la délibération du conseil municipal de Figeac en date du 18 décembre 2023 (composante 
868-074) , 

Vu la délibération du bureau syndical du syndicat mixte d'aménagement et de gestion du parc naturel 
régional des Causses du Quercy en date du 29 septembre 2023 (composantes 868-074, 868-075 
et 868-076) ; 
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Vu les délibérations de la commission permanente du conseil départemental du Gers en date du 
29 septembre 2023, du conseil communautaire de la communauté des communes de la Lomagne 
Gersoise en date du 26 septembre 2023, du conseil communautaire de la communauté des 
communes de la Ténarèze en date du 28 septembre 2023, du conseil municipal de Castelnau-sur- 
I'Auvignon en date du 2 novembre 2023, du conseil municipal de Caussens en date du 
6 septembre 2023, du conseil municipal de Condom en date du 11 octobre 2023, du conseil 
municipal de La Romieu en date du 20 septembre 2023, du Conseil municipal de Lectoure en 
date du 30 octobre 2023, du Conseil municipal de Marsolan en date du 25 juillet 2023 
(composante 868-077) ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de l'agglomération du Pays basque en date du 
30 septembre 2023 (composante 868-078) , 

Vu la résolution engageant la démarche d'élaboration du plan de gestion national adoptée par le 
conseil d'administration de l'agence française des chemins de Compostelle, gestionnaire du bien, 
en date du 12 novembre 2019 ; 

Vu la résolution validant le programme du plan de gestion adopté par le conseil d'administration de 
l'agence française des chemins de Compostelle, gestionnaire du bien en date du 24 
novembre 2022 ; 

Vu la charte de gestion en annexe visée par l'Etat et l'agence française des chemins de Compostelle, 
et ayant fait l'objet d'une approbation par les délibérations susvisées des collectivités propriétaires 
ou gestionnaires ; 

 
Rappelant que le plan de gestion précise les engagements conjoints de l'État, des collectivités 
territoriales et des propriétaires pour assurer la protection efficace du bien afin d'en garantir la bonne 
conservation, à œuvrer à sa mise en valeur et à préserver sa valeur universelle exceptionnelle ; 

Considérant que, grâce aux instances de gouvernance locale et à la coordination nationale assurée 
par l'agence française des chemins de Compostelle, le plan de gestion 2023-2031 a été élaboré 
conjointement par l'État et les collectivités ; 

Sur proposition du Préfet coordonnateur du bien, 
 

 
ARRÊTENT : 

 

 
Article 1 - Est approuvé le plan de gestion pour la période 2023-2031 du bien culturel inscrit au 
patrimoine mondial « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France » tel que validé en conseil 
d'administration de l'Agence française des chemins de Compostelle par la résolution en date du 
24 novembre 2022 susvisée. Le plan de gestion est composé d'un tome commun. Le plan de gestion 
est consultable en version numérique auprès de l'Agence française des chemins de Compostelle et du 
préfet coordonnateur (site internet de la Direction régionale des affaires culturelles d'Occitanie). 

Article 2 - Le plan de gestion est applicable à compter de la date d'entrée en vigueur du présent 
arrêté. 

 
Article 3  - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de région 
et notifié aux collectivités concernées, ainsi qu'aux autorités compétentes en matière de schéma de 
cohérence territoriale ou de plan local d’urbanisme. 
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Fait á Toulouse, le 3 avril 2026 
 

 

 

 

 

SIGNÉ  SIGNÉ  SIGNÉ 

Marc GUILLAUME  Fabienne BUCCIO  Etienne GUYOT 
Préfet de la région Île-de-France   Préfète de la région Auvergne Préfet de la région Nouvelle 

Préfet de Paris                               Rhône Alpes                                 Aquitaine 
 

 

 

 

           SIGNÉ        SIGNÉ           SIGNÉ 
Pierre-André DURAND Bertrand GAUME Amaury DE SAINT-QUENTIN 

Préfet de la région Occitanie Préfet de la région Hauts-de- 
France 

Préfet de la région Grand Est 

 

 

 

 
SIGNÉ         SIGNÉ       SIGNÉ 

Jacques WITKOWSKI Franck ROBINE  Jean-Benoît ALBERTINI 
Préfet de la région Provence 
        Alpes Côte d'Azur 

Préfet de la région Bretagne  Préfet de la région Normandie 
 

 
 
 
 
 
 
   SIGNÉ     SIGNÉ  

Paul MOURIER    Sophie BROCAS 
Préfet de la région Bourgogne       Préfète de la région Centre 

Franche-Comté        Val de Loire 
 

 

 
 
Annexe 1 - Charte de gestion du bien culturel en série « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle » 
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c̀[f[ONWQ̀KWOKbPOqf[WQ̀KTNKciQWf[RPSWkKjxWf̂[̂WK̀c[f[ONWQK
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ciQWf[R̀K{K̀NfKQPK|MfPQTWkKjRKMNOfWYK̀WcOKOfMR}MR̀KTNK
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ciQWf[R̀K̀WKfWRTPROKtKZP[RO\]P̂_NẀ\TWKaMbcM̀OWQQWK
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�ẀKqOPhQ[̀̀WbWRÒKTgP̂ N̂W[QKWOKTWK̀M[R̀Kcfq̀WROq̀K̀MROK

[RTNh[OPhQWbWROKmMNq̀KPNKciQWf[RPSWKcPfKQẀKOWxOẀK
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tKMfSPR[̀WfKQPK̂[f̂NQPO[MRKTẀKciQWf[R̀kK�ẀKqSQ[̀ẀKcQǸK
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]̂ ac]Oa]KÌULVVIUW]g���
��0���������������)��
��
��*�

��
���"�+0�&� �
�����
��
!
���������
������������

���
���

�������
!������ ������������������-1�
���������"�

��&��.� ������:B<F=CDAH?D>;C?E=FDhABC>?D>?E=FDAF>A

aKUb]WIUWJKaVI_ìUJVWJKIVVI_���
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ÔJWOSTWYSKQWRYSWRPOWSKWYSYWO[Q̂WYSTJVLOPWZWRPLUf̀SKWYS

N̂ZZURWYSWPSKWYSLYYN̂QLPQNRY\
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